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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Nous connaissons tous des cas de violations de domiciles occupés par 
des squatters, domiciles que les propriétaires ont le plus grand mal à 
récupérer. 

Cette atteinte à la propriété est inacceptable. Il faut rappeler que ce 
droit est reconnu par l’article 2 de la déclaration des droits de l’Homme et 
du citoyen. Le domicile est également un élément de la vie privée protégé 
notamment par l’article 9 du code civil. Le respect du domicile de toute 
personne résidant sur notre territoire est aussi constitutionnellement garanti 
en vertu des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. 

Le problème est que plusieurs procédures existent pour protéger ce 
droit mais elles sont soit mal connues ou mal interprétées. 

Une procédure pénale d’abord prévue par l’article 226-4 du code 
pénal. Mais cet article comporte deux obstacles : il place sur le même plan 
le maintien et l’introduction dans le domicile et il soumet l’intervention de 
la puissance publique à la notion de flagrance. L’usage, et non le droit, a 
peu à peu imposé un délai de flagrance de 48 heures. Le propriétaire ou le 
locataire a donc 48 heures, après l’introduction dans les lieux, pour saisir le 
préfet et lui demander d’intervenir. Or ce délai est souvent inapplicable 
notamment en cas de séjour à l’hôpital ou de déplacement professionnel ou 
encore de vacances.  

Une procédure administrative créée par l’article 38 de la loi DALO en 
2007 permet l’intervention du préfet sur saisine du propriétaire ou du 
locataire. Mais ce dispositif est mal connu et les préfets semblent peu 
enclins à l’appliquer.  

La loi du 24 mars 2014, dite loi ALUR, permet aux préfets d’opposer 
aux locataires et aux propriétaires la trêve hivernale et refuser de faire 
procéder à l’expulsion des occupants illégaux entre le 1er novembre et le 
31 mars. 

Il convient donc d’agir pour renforcer l’efficacité des règles existantes 
en matière de violation de domicile et de donner des moyens d’action plus 
précis aux propriétaires ou locataires confrontés à ces situations. 
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Cette proposition de loi vous propose donc de modifier les dispositions 
de l’article 226-4 du code pénal, en qualifiant le maintien dans le domicile 
au même titre que l’introduction dans les lieux. Cette nouvelle rédaction 
permettra de lever toute ambiguïté concernant la nature continue de 
l’infraction de violation de domicile. Ainsi les forces de l’ordre pourront 
intervenir au titre du flagrant délit tout au long du maintien dans les lieux, 
quelle qu’en soit la durée. 

Cette précision permettra d’autre part de sécuriser l’action du préfet et, 
par conséquent, de renforcer l’application de l’article 38 de la loi DALO. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi qu’il vous est demandé 
d'adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article 226-4 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ou le maintien » sont supprimés ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le maintien dans le domicile d’autrui à la suite de l’introduction 
visée au premier alinéa, hors les cas où la loi le permet, est puni des mêmes 
peines. » 

 

 

 

 








